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PROGRAMME COP21

TRIBUNAL INTERNATIONAL DES DROITS DE LA NATURE

Le Tribunal est une initiative citoyenne unique pour témoigner publiquement de 
la destruction des conditions de vie sur Terre - que les Etats et les entreprises non 
seulement permettent, mais parfois encouragent - et proposer de nouveaux instruments 
juridiques pour préserver la sureté de la planète et les droits de ses habitants.

Le Tribunal des Droits de la Nature a été initié par la Global Alliance for the Rights of Nature en 2014. 
La première session, présidée par Vandana Shiva, s’est tenue à Quito en Janvier pendant le Global 
Rights of Nature Summit; puis la deuxième à Lima en Décembre pendant la UNFCC-COP20, présidée 
par Alberto Acosta. La 3ème session du Tribunal International des Droits de la Nature se tiendra 
les 4 et 5 décembre à la Maison des metallos conjointement à la COP21. Ce tribunal est organisé 
par la GARN en partenariat avec le mouvement ‘End Ecocide on Earth’ (EEE), NatureRights, 
ATTAC et la Maison des metallos.

Le Tribunal des Droits de la Nature propose une alternative systémique à la protection 
environnementale, en considérant la Nature comme un sujet de droit, dotant d’une valeur intrinsèque 
les écosystèmes pour lesquels il énonce le droit d’exister et de se perpétuer. Le Tribunal s’attache 
aussi à offrir une voix aux peuples autochtones afin qu’ils partagent avec la communauté 
mondiale leurs préoccupations et leurs solutions singulières concernant la terre, l’eau, l’air et la 
culture. 

Un panel de juristes et personnalités internationalement reconnus sur le thème de la justice 
planétaire statueront sur des cas emblématiques de violations manifestes de droits sociaux 
et environnementaux tels que le réchauffement climatique, la fracturation hydraulique, les 
OGMs, et autres. Ils se baseront sur les cadres juridiques émergeants du “Droit de la Terre” 
(Earth Law) tels que la Déclaration Universelle des Droits de la Terre Mère et la proposition 
d’amendements au Statut de la Cour Pénale Internationale sur le crime d’écocide.  

Le Tribunal formulera des jugements et recommandations dans une perspective de protection et de 
restauration de la Terre en se fondant sur la Déclaration Universelle des Droits de la Terre Mère. La 
déclaration reconnait aux écosystèmes leurs droits à l’existence, au maintien, à la préservation 
et à la régénération et que ces droits puissent être revendiqués en Justice. Elle définit entre 
autres les devoirs incombant à l’humanité afin de respecter l’intégrité des cycles écologiques vitaux 
de la planète. De ce fait, la Déclaration pousse la proposition d’amendements au Statut de la Cour 
Pénale Internationale permettant la reconnaissance du crime d’écocide.

Le Tribunal International des Droits de la Nature s’inscrit dans une démarche visant à promouvoir un 
changement des consciences et souligner la nécessité d’élargir le cadre juridique international et les 
législations nationales afin de garantir la sureté de la planète par la sauvegarde de la biodiversité et 
le respect de la dynamique des écosystèmes.

http://therightsofnature.org 
tribunal@therightsofnature.org 

Enregistrement: 
www.maisondesmetallos.org/2015/07/22/tribunal-international-des-droits-de-la-nature 

Plus d’infos:
(EN) http://therightsofnature.org/rights-of-nature-tribunal-paris  -  tribunal@therightsofnature.org
(FR) http://www.naturerights.com/blog/?p=1126  -  samanta@naturerights.com

CRIMES	CLIMATIQUES	CONTRE	LA	NATURE	/	FRACTURATION	HYDRAULIQUE	/	
AGRO-INDUSTRIE	ET	OGM	/	MEGA	BARRAGES	EN	AMAZONIE		/	

LES	DEFENSEURS	DE	LA	TERRE-MERE	/	ECOCIDES	LIES	A	L’EXPLOITATION	PETROLIERE
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PROGRAMME*
MAISON DES METALLOS - VENDREDI 4 ET SAMEDI 5 DÉC. / 9H00-18H00

Le Tribunal est organisé par la Global Alliance for the Rights of Nature (GARN) qui gère le 
secrétariat et met en place les procédures du Tribunal. Sur Paris, la GARN a choisi de s’associer 
au mouvement citoyen End Ecocide on Earth, NatureRights et ATTAC. Chaque cas est traité 
par un PRESENTATEUR, des EXPERTS, des TEMOINS ou VICTIMES et JUGÉ en fin de journée. 
Le programme est prévu dans les grandes lignes selon l’ordre suivant*:

JUGES: 

PRESIDENT:  Cormac Cullinan (Auteur Wild Law, EnAct International, Cullinan Associates Inc., Afrique du Sud)
Tom BK Goldtooth (Indigenous Environmental Network, Turtle Island - USA)
Alberto Acosta, (économiste, ancien président Assemblée Constitutionnelle Equateur)
Osprey Orielle Lake (Women’s Earth and Climate Action Network - USA)
Terisa Turner (Prof. en biologie marine, ancien spécialiste auprès des Nations Unies -Canada)
Felicio Pontes (Procureur Fédéral - Brésil)
Damien Short (Dir. Human Rights Consorcium, Université de Londres - UK) 
Attosa Soltani (Amazon Watch - USA) 
Nnimmo Bassey (Health of Mother Earth Foundation / Oilwatch - Nigeria)
Ruth Nyambura (African Biodiversity Network - Nigeria)
Christophe Bonneuil (Historien des sciences, CNRS, Attac - France)
Philippe Desbrosses (Docteur en sciences de l’environnement, agriculteur, Intelligence verte) - Juge d’honneur 4 Dec.
Dominique Bourg (Université de Lausanne, Philosophe, auteur)  - Juge d’honneur le 5 Dec.
PROCUREURS: Ramiro Ávila (Université Andina Simón Bolivar - Equateur) ; Linda Sheehan (Earth Law Center - USA)
SECRETARIAT: Natalia Greene (Global Alliance for the Rights of Nature - Equateur)
CONSEILLERS DU TRIBUNAL: Edgardo Lander (Transnational Institute, Université centrale du Venezuela), Joan Martínez Alier 
(Prof. ICTA Autonomous Université de Barcelone - Espagne), Enrique Viale (Association des avocats écologistes - Argentine), 
Thomas Coutrot (Attac- France), Fernando Pino Solanas, sénateur, Argentine

VENDREDI 4 DEC. 9H00-18H
9H00 - CEREMONIE INDIGÈNE D’OUVERTURE 
José Gualinga & Nina Gualingua (Sarayaku) / Ta’kaiya Blaney (Tla’Amin First Nation, Canada) / Cassey Camp Horinek (Ponca 
Oklahoma, USA)  
9H20 - INTRODUCTION SUR LE TRIBUNAL INTERNATIONAL DES DROITS DE LA NATURE 

Introduction Natalia Greene (GARN), Samanta Novella (NatureRights)
Procédures des Droits de la Nature Esperanza Martinez (Acción Ecologica)
Ouverture du Président Cormac Cullinan (GARN)
Ouverture des Procès Ramiro Ávila, Linda Sheehan

9H40 - CRIMES CLIMATIQUES CONTRE LA NATURE
Présentateur: Pablo Solón (Fundacion Solon) (Juges: Osprey Orielle Lake & Nnimmo Bassey)

SUJET EXPERT VICTIME / TÉMOIN
Energies fossiles Maxime Combes (Attac) Desmond D’Sa (Afrique du Sud)
Déforestation Miguel Lovera (Global Forest Coalition, Paraguay), David 

Kureeba (Global Forest Coalition, Uganda)
Eau & climat Maude Barlow (Council of Canadians) Michal Kravcik (Slovaquie)
Mécanismes de marché, 
agriculture intelligente  

Badrul Alam (LVC & President, Bangladesh Krishok 
Federation), Maria Isabel Carrillo (CONAVIGUA)

11H30  -   Pause
Bioénergie et capture de carbone Pat Mooney (ETC Groupe)
Accords de libre-échange Tony Clark (Polaris Institute, Canada)
Geo-ingénierie Silvia Ribeiro (ETC Groupe Mexique)
Nucléaire Roland Desbordes (CRIIRAD) Alexei Nesterenko (Biélorussie)
Erosion de la Biodiversité Allain Bougrain-Dubourg (L.P.O)

12H40 Déjeuner

13H45 - FINANCIARISATION DE LA NATURE / REDD+ 
Présentateur Ivonne Yanez (Acción Ecológica)  (Juge Tom Goldtooth) 



Mécanismes de compensation liés à la biodiversité Genevieve Azam (Attac France) Gloria Ushigua (Sapara Ecuador), Sengwer 
Indigenous (Kenya Africa)UE mesures compensatoires WRM Report on REDD+, 

valorisation économique de la nature
Jutta Kill (biologiste, Allemagne)

15H00 - AGRO-INDUSTRIE / MENACES OGM   
Présentateur: Vandana Shiva (Navdanya) (Juge: Philippe Desbrosses)

Marie-Monique Robin (Journaliste), Ronnie Cummins (Organic Consumers Association) José Bové (Député Verts Européens)

16H15 -  Pause

16H30 - LES DÉFENSEURS DE LA TERRE-MÈRE 

Criminalisation des défenseurs de la Terre Mère en Equateur Blanca Chancoso (Kichwa), Belén Páez (Fundación Pachamama) 
Energies fossiles et contamination chimique Yudith Nieto, Juan and Bryan Parras (USA-Houston TX)  

(Juges :  Ruth Nyambura, Atossa Soltani)

17H10 DÉCLARATION DES PROCUREURS 

17H15 - JUGEMENTS JOUR 1 

18H00 - CONTRIBUTION DES CONSEILLERS DU TRIBUNAL (Fernando Pino Solanas)

18H10 - CONCLUSION 

SAM. 5 DEC. 2015 - 9H-18H00
9H15 - FRACTURATION HYDRAULIQUE
Présentateur: Shannon Biggs (Movement Rights) (Juge: Damien Short)

Enrique Viales (Argentine), Geert de Cock (Food and Water Europe) Kandi Mosset (USA), Khaoula Chikahoui (Tunisia)

10H30 - MEGA BARRAGES EN AMAZONIE - BELO MONTE & TAPAJOS
Présentateur:  Gert-Peter Bruch (Planète Amazone), (Juge: Felicio Pontes)

Christian Poirier (Amazon Watch) Cacique Raoni (Kayapo), Antonia Melo (Xingu Vivo), Représentants Munduruku et Yawalapiti

11H30  -   Pause

11H45 - PRÉSENTATION DES NOUVEAUX CAS AU SECRÉTARIAT DU TRIBUNAL 
Andrea Padilla (Anima Naturalis Corralejas Colombie); Alexandra Postelnicu (Mines de Rosia Montana Roumanie); Lisa 
Mead Earth Laws Alliance (Destruction de la vie marine); Godwin Ojo, (ERA/FoE Nigeria, Delta du Niger Shell), Eriel Deranger, 
Athabascan Chippewyan (Sables bitumineux au Canada) (Juges : Christophe Bonneuil, Terisa Turner) 

13H00 -   Déjeuner

14H - CRIME D’ECOCIDE A LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE
Présentateur : Valérie Cabanes (EEE) Reconnaître l’écocide en droit pénal international et réouverture de cas liés à l’exploitation 
pétrolière en tant qu’écocides.

14H15 - CAS D’ ECOCIDES LIÉS À L’EXPLOITATION PÉTROLIÈRE  - EQUATEUR
Présentateur:  Carlos Larrea (Université Andina Simón Bolivar) (Juge : Dominique Bourg, Alberto Acosta)

Yasuní-ITT Justice préventive Esperanza Martinez (Acción Ecologica, Oilwatch - 
garder le pétrole sous Terre)

Antonella Calle (Yasunidos), Patricia 
Gualinga Sarayaku

Texaco Chevron Cas d’Ecocide Pablo Fajardo (avocat principal UDAPT, Union de 
afectados por Texaco)

Humberto Piaguaje (UDAPT- Union de 
afectados por Texaco)

15H30 - PRÉSENTATION DES SENTENCES PRÉCÉDENTES Jugement des cas Yasuní-ITT (Equateur) (Alberto Acosta) et 
Barrière de Corail (Australie) (Tantoo Cardinale)

15h45  -   Pause

16H00 CONTRIBUTION DU REPRÉSENTANT DU COMITÉ CONSULTATIF (Joan Martínez Alier)

16H15 DÉCLARATION DES PROCUREURS 

16H30- JUGEMENTS JOUR 2 - RECOMMANDATIONS DU TRIBUNAL “DROITS DE LA NATURE/ECOCIDE”

17H20 - DÉCLARATIONS FINALES DU PRESIDENT (Cormac Cullinan)

17H50 - CHANT INDIGENE DE FERMETURE: Ta’kaiya Blaney
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